
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 1

Artikel: Augmentation des traitements des fonctionnaires fédéraux

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333377

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333377
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


memes du col, toutes les routes aboutissant immediatement ä ce massif
doivenl etre fermees au moyen de forls ouvrages independants.

C'est specialement le cas de la route du Gothard ä Airolo, ce qui
donnerait un point d'appui commun ä la defense locale des cols de
Medels et du Luckmanier ä fest et du val Bedretta ainsi que des cols
de Gries, de Sainl-Giacomo et de Naret ä l'ouest. D'autres travaux
devraient etre executesau col de la Furka, ä l'Oberalp el ä Hospenthal-
Andermall; enfin ä la Grimsel pour garantir le Hasli.

Sous la protection de ces travaux, qui ne permettent sur aucun point
ä l'agresseur de deployer des forces supörieures, le defenseur peut
opörer une puissante diversion contre l'adversaire arrive dejä dans
la vallee du Rhin antörieur, ou executer des tentatives sur differents
poinls pour inquiöler l'ennemi dans ses Operations, le paralyser et
enfin le forcer ä la relraite au ruoyen d'une offensive generale
combinee.

Apres Ia perle des montagnes il ne resterait guere d'autre chance
au döfenseur que de se concentrer derriere la ligne: Linth-lac de
Zurieh-Limmat-Aar, pour de lä chercher dans une balaille en rase
campagne une decision supreme. Les circonstances decideronl s'il est
possible de tenter encore auparavant de defendre le lac des Quatre-
Cantons, en s'aidant de la destruclion totale des routes qui le longent
et en s'appuyant sur Lucerne et Schwyz tout cn oecupant fortement
Thoune et Berne.

AUGMENTATION DES TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES FfiDERAUX.

Nous delachons du message et du projet de loi sur cette maliere,
actuellement soumis aux Chambres, les renseignements suivants en
ce qui concerne les fonciionnaires militaires federaux :

Le traitement fixe de l'adjoint du Departement militaire (instrueteur en chef
de l'infanterie) puiii1 le personnel a ele eleve de 4000 ä 5000 francs, dans l'idöe

que le litulaire de celte place continuera ä percevoir, jusqu'ä nouvel ordre et
comme par le passe, les indemniles speciales pour le service proprement dit qu'il
esl appelö ä faire en dehors de Berne. Toutefois, le Departement mililaire a ete

chargö d'ölahorer un projel de loi fixant ä nouveau les attributions de ce fonctionnaire.

D'aprös le projel, le t'ommissnire des guerres ä Thoune recevra un trailement
de 3N0D fr (au lieu de 2800 fr sous la röserve qu'il ne pourra percevoir d'in-
ileiniiili'.-i pariiculiöres ipie lorsqu'il sera employe cn qualile d'inslrucleur dans les
cours du (¦onimissanal; fii consöipience, il devra surveiller, sans bonification ul-
lerieuie, le service .lu commissariat dans les divers cours qui onl lien sur la place
d armes de Tlionne,

Nou.s avons iniroduit d.ms le projet, pour la premiöre foi?, la menlion des ins-
trucleurs-chels el des instrueteurs de lre el de >me classe, allendu que nous
sommes d'avis que les lilulaires de ces places doivenl ölre classes parmi les lonc-
tionnaires Le trailement que nous propnsons de leur allouer a öte calcule dans
l'idöe qu'ils seront toule l'annee ä la disposilion de l'autorite mililaire el qu'ils
n'auront droit ä aucune bonification pour les travaux spöeiaux qui pourront leur
ötre confies. Les sous-inslrucleurs ne sont pas menlioiinös dans le projel, parce
qu'ils ne renlrent pas dans la categorie des fonctionnaires.
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Chancellerie du Departement.
Premier secretaire (chef de bureau) fr. 5800 au lieu de 4600
Second » 4000 »> 3200
Troisieme » » 3400 » 2700
Adjoint pour le personnel » 5000 » 4000

Genie.

Instrueteur en chef du gönie fr. 4500—5000 au lieu de 4000
(avec une ration de fourrage et une indemnilö

de domesiique pour un cheval effeclif).
Instrueteur de premiöre classe » 3200—5500 » 3000

seconde classe »> 2500—3000 2700
Artillerie.

Insirucleur en chef de l'ariillerie fr. 5000—6000 au lieu de 4500
(avec une ration de fourrage par jour el une
seconde pour 200 jours, avec une indemnilö
Je domesiique pour les chevaux effeclifs).

Insirucleur de premiere classe » 4000—4500 » 5800
(jvec une ration de fourrage par jour et une
seconde pour 200 jours avec une indemnite

de domesiique pour les chevaux effectifs).

Insirucleur de seconde classe fr 2800—4000 au lieu de 2300-5100
(avec une ration de fourrage et une indem-
deinnitö de domesiique pour un cheval
effectif).

Cavalerie.

Instrueteur en chef de la cavalerie fr. 4200 -4500 au lieu de 4000
» de premiöre classe » 3200 - 3500 » 3200

Instrueteurs de seconde classe » 2800-5200 » 2500
(avec ralions de fourrage comme pour les

instrucienrs de l'ariillerie).
Carabiniers.

Insirucleur en chef des carabiniers fr. 4200—4500 au lieu de 4000
Instrucleurs de premiere classe > 5200—3500 » 5000

(chacun avec une ration de fourrage el une
indemnilö de domesiique pour im cheval
effeclif)

Inslrucleurs de seconde classe. ...» 2400-2700 » 2200

Serrice sanitaire
Instrucl- ur en chef du service sauilaire fr. 3500 4000 ao lien d. 5">00
Inslrucleurs de premiere classe » 5000—5500 •> 2*00

» desecondeclas.se » 230,)—2800 Ki >0

Les fonctionnaires ci-dessus reconeni en oulre leurs 111¦ I<¦ in11.1.'>- regiennMiia >e>

de roule el de logement.

Commissariat superieur des guerres
Commissaire des guerres en che. fr 7000 au lieu de 6000
Registraleur-remplac,anl fr 3200 — 4000 » 3000
Chef du bureau de rövision » 3200--'i000 » 5000
Teneur de livres » 3200 4000 » 3000
Commissaire des guerres ä Thoune fr 5800 » 2HO0
Intendant des casernes et des proprietes ä Thoune » 3000 » 2600
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Intendance du materiel de guerre.
Intendant du materiel de guerre fr. 5500 au lieu de 4500
Chef de la seclion administrative » 4000 » 3500

» » » technique » 4000 » 5000
Contröleur des poudres » 4000 » 5300

Bureau d'etat-major.
Chef du bureau d'elat-major » 6000 au lieu de 4500

Laboratoire de Thoune.
Directeur fr. 4000 au lieu de 3300
Adjoinl-teneur de livres » 5000 » 2500

Atelier de construetion ä Thoune.
Directeur fr. 3500 au lieu de 3000
Adjoint-teneur de livres » 2400 » 1825

Regie des chevaux.
Directeur fr. 5000 au lieu de 4500
Adjoint >> 3600 » 3000

UNITE DE CALIBRE POUR L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE.

I. Exigences ä poser ä l'artillerie de campagne.
1° Elle doit pouvoir tirer avec une grande precision jusqu'ä 1500m

au maximum, exceptionnellement jusqu'ä 2000m.
2° Elie doil elre ä meme d'obtenir un effet süffisant contre l'infanterie

et la cavalerie, de demonter l'artillerie ennemie, de faire sauter

les caissons, d'incendier, de battre en breche ou plutöt de cribler
une maison par exemple, servant de reduit et de laquelle l'infanterie
ne peut pas s'approcher.

3° Elle ne doit pas produire un maximum d'effet moral ou mate-
teriel, mais l'effet necessaire.

4° Elle doit permettre ä un moment donne l'emploi d'une grande
quantite de projectiles et couvrir un lerrain d'une certaine profondeur

de ses eclals d'obus et de ses balles de schrapnels. Le terrain
battu par 1'arlillerie doit etre rendu intenable ä l'ennemi et celui-ci doit
eprouver des pertes telles qu'il y ait plus d'avantage pour lui ä se
retirer qu'ä garder la position.

5° Elle doit dans toutes les circonstances etre ä la hauteur de sa
täche.

0° Elle doit avoir une mobilile süffisante pour suivre 1'infanterie
dans loutes les peripeties du combat, meme sur un terrain detrempe
par les pluies et cela sans qu'il y ait un obstacle materiel pour les
canonniers ä desservir leurs pieces. II n'est pas necessaire en Suisse,
oü notre cavalerie est proporlionnellement si faible, que l'artillerie
puisse manoeuvrer avec la cavalerie, mais eile doit avoir la possibilite

de la suivre ä certains moments.
7° L'artillerie ne doil pas gener le taclicien et compliquer la täche

des officiers d'etat-major en les laissant dans l'indecision s'il ya avantage

ä employer tel ou tel calibre.
8° Elle ne doit jamais elre une cause de retard, de marche et de

contre-marche par le fail que tel calibre reconnu insuffisant devrait
elre remplace par un autre plus efficace.
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